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Signature d’un accord-cadre entre le Groupe AFD et UBIFRANCE 

 

Sous le parrainage d’Anne-Marie Idrac, Secrétaire d’Etat au Commerce extérieur, le 
Groupe Agence Française de Développement (AFD) et Ubifrance, l’Agence française 
pour le développement international des entreprises, signent un accord-cadre de 
trois ans pour renforcer la contribution des entreprises françaises à la croissance 
économique des pays en développement et émergents. 

 

UBIFRANCE, l’AFD et PROPARCO font partie du dispositif déployé par la France à 
l’international : ils ont pour objectif commun de renforcer l’influence et la visibilité de 
la France. 

 

« Les facteurs de rapprochement sont nombreux », a déclaré Anne-Marie IDRAC, 
« sur le plan géographique, compte tenu des complémentarités entre les deux 
réseaux de représentations à l’étranger, mais également sur le plan stratégique, dans 
la mesure où les deux établissements accordent une place centrale au soutien à la 
croissance économique et au développement du secteur privé » 

 

L’AFD et PROPARCO ont fait du développement de la croissance et du renforcement du 
secteur privé un de leurs axes stratégiques d’intervention. Ce renforcement peut 
passer par l’implantation et le transfert de technologie d’entreprises françaises, 
particulièrement dans le cadre de co-entreprises avec des partenaires locaux. 



 
 

 

UBIFRANCE s’est vu assigner une mission de renforcement de la présence des PME 
françaises sur les marchés internationaux, avec un objectif de 20 000 entreprises 
accompagnées par an d’ici à fin 2011. Un effort particulier sera porté sur les pays 
émergents et les pays méditerranéens afin de renforcer la présence des entreprises 
françaises sur ces zones, notamment sous forme d’implantation et de création de co-
entreprises. L’établissement est donc désireux d’élargir son offre d’instruments 
financiers d’appui aux entreprises dans leurs projets d’investissement. 

 

L’accord poursuit les objectifs suivants : 

- Partager les informations générales dont ils disposent dans leurs pays 
d’intervention communs dans les domaines suivants : situation économique et 
financière, état des infrastructures, environnement des affaires, et des 
perspectives sectorielles notamment dans le domaine de l’efficacité 
énergétique. 

- Faciliter la promotion de l’expertise française dans ces pays par une meilleure 
compréhension des outils financiers offerts par le groupe AFD, une meilleure 
connaissance des projets financés et une meilleure diffusion des appels d’offres 
et des passations de marchés que l’AFD finance. 

- Etudier les perspectives d’implantation des PME françaises dans ces régions, en 
exploitant notamment la gamme d’outils financiers proposés par le groupe AFD. 
L’objectif est de déboucher dans les prochains mois sur un accord avec au 
moins un réseau bancaire français qui sera sélectionné dans le cadre d‘un appel 
d’offre. 

 

 

 

A propos de l’AFD : 

Etablissement public, l’Agence Française de Développement (AFD) agit, depuis plus de soixante ans, pour 
combattre la pauvreté et favoriser le développement dans les pays du Sud et dans l’Outre-mer. Elle met 
en œuvre la politique de développement définie par le Gouvernement français.  

Présente sur le terrain dans plus de 50 pays, l’AFD finance et accompagne des projets qui améliorent les 
conditions de vie des populations, soutiennent la croissance économique et protègent la planète : 
scolarisation des enfants, appui aux agriculteurs, soutien aux petites entreprises, adduction d’eau, 
préservation de la forêt tropicale, lutte contre le réchauffement climatique…  

En 2008, l’Agence a consacré près de 4,5 milliards d’euros au financement d’actions dans les pays du Sud 
et en faveur de l’Outre-mer. 

En 2008, l’Agence a consacré 4,5 milliards d’euros au financement d’actions dans les pays du Sud et en 
faveur de l’Outre-mer. Ces financements ont notamment concerné la scolarisation de 6,9 millions 
d’enfants et l’approvisionnement en eau potable de 4,4 millions de personnes. Les projets d’efficacité 
énergétique sur la même année permettront d’économiser 13,8 millions de tonnes de CO2 par an. 
www.afd.fr 

 

 

 

 



 
 

 

A propos de PROPARCO : 

PROPARCO est une Institution Financière de Développement, conjointement détenue par l’Agence 
Française de Développement (AFD) et par des actionnaires privés du Nord et du Sud. La société a pour 
mission de catalyser les investissements privés dans les pays émergents et en développement en faveur 
de la croissance, du développement durable et de l’atteinte des Objectifs du Millénaire (OMD). PROPARCO 
finance des opérations économiquement viables, socialement équitables, soutenables sur le plan 
environnemental et financièrement rentables. Sa stratégie sectorielle, adaptée au niveau de 
développement des pays, se concentre sur le secteur productif, les systèmes financiers, les 
infrastructures et le capital investissement. La Société investit dans un champ géographique allant des 
grands pays émergents aux pays les plus pauvres, notamment en Afrique, avec un degré élevé 
d’exigence en matière de Responsabilité Sociale et Environnementale. PROPARCO propose une palette 
complète d’instruments financiers permettant de répondre aux besoins spécifiques des investisseurs 
privés dans les pays en développement (prêts, fonds propres, garanties et ingénierie financière). En 
2008, PROPARCO  a octroyé 800 M€ à travers plus de cinquante projets dans plus de trente pays. 
www.proparco.fr 

 

À propos d’UBIFRANCE et des Missions Économiques : 

UBIFRANCE, l'Agence française pour le développement international des entreprises, est un établissement 
public industriel et commercial placé sous la tutelle du ministre de l'Economie, de l'Industrie, de l'Emploi, 
du Secrétaire d'Etat chargé du Commerce extérieur et de la Direction Générale du Trésor et de la 
Politique Economique. UBIFRANCE est désormais doté de son propre réseau de collaborateurs, en France 
et dans le monde: 6 directions interrégionales UBIFRANCE, implantées en France, partenaires localement 
des Chambres de Commerce et d'Industrie, contribuent à mobiliser les entreprises à potentiel export. 40 
Missions économiques intégrées, présentes dans 28 pays accompagnent les entreprises sur place. A 
l'horizon 2010, 63 Missions économiques présentes dans 44 pays rejoindront UBIFRANCE, soit plus de 
1200 collaborateurs multiculturels dédiés à l'accompagnement des PME à l'export. www.ubifrance.fr  

 

 

 

 

 

 

Contacts Presse : 

Cabinet d’Anne-Marie IDRAC : Corinne MEUTEY – tél. : 01 53 18 41 00 / 
corinne.meutey@cabinets.finances.gouv.fr 

AFD : Laure WEISGERBER – tél : 01 53 44 30 57 / weisgerberl@afd.fr 

UBIFRANCE : Olivier DELBECQ – tél. : 01 40 73 35 31 / olivier.delbecq@ubifrance.fr 


